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ARTICLE 1 – BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 Les presentes dispositions ont pour but d'etablir des rapports ordonnes entre les parties, 
de determiner les conditions de travail de tous les employes vises par le certificat 
d'accreditation et de favoriser de bonnes relations entre l'Employeur et lesdits employes. 

ARTICLE 2 – DEFINITIONS 

2.01 Definition des termes 

a) Employeur 

Designe Le Couvent Mont-Saint-Joseph, SCO 

b) Syndicat 

Designe le Syndicat canadien de la fonction publique 

c) Employe à temps complet 

Designe un employe detenteur de poste ayant trente-sept virgule cinq (37,5) 
heures par semaine. 

d) Employe à temps partiel regulier 

Designe un employe detenteur de poste ayant moins de trente-sept virgule cinq 
(37,5) heures par semaine. 

e) Employe à temps partiel occasionnel 

Designe tout employe dont les heures de travail ne sont pas prevues aux horaires 
preetablis et qui est appele à travailler sur une base irregulière s’il est disponible 
et qu’on lui demande. 

f) Delegue syndical 

Membre de la section locale qui a ete designe par le conseil executif de la section 
locale 

ARTICLE 3 – RECONNAISSANCE ET TRAVAIL DE L’UNITE D’ACCREDITATION 

3.01 Reconnaissance 

L'Employeur reconnaît le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) comme le 
seul agent negociateur pour tous les employes et employees de l’Employeur œuvrant aux 
services alimentaires aux lieux des Sœurs de la Charite d’Ottawa, Mont-Saint-Joseph, 
situe à 50 Maple Lane, Ottawa, sauf les superviseurs, les personnes au-dessus du rang 
de superviseur, les infirmières autorisees, les employees de bureau et les cuisiniers du 
service alimentaire. 

3.02 Aucune autre entente 

Aucune entente particulière relative aux conditions de travail entre une personne salariee 
et l'Employeur n'est valable, à moins qu'elle n'ait reçu l'approbation ecrite du Syndicat. 



ARTICLE 4 – DROITS DE LA DIRECTION 

4.01 Le Syndicat reconnaît que la gestion de l’entreprise et la gestion de la main-d’œuvre sont 
determinees exclusivement par l’Employeur et releveront uniquement de l’Employeur, 
sauf si une disposition precise de cette convention ne les limite precisement. Sans limiter 
la portee de ce qui precede, le Syndicat reconnaît que l’entreprise a le droit exclusif de: 

a) maintenir l’ordre, la discipline et l’efficience; 

b) embaucher, affecter, diriger, classer, transferer, promouvoir, retrograder, mettre à 
pied, rappeler, suspendre et congedier les personnes à son emploi ou d’exercer 
d’autres mesures disciplinaires contre elles, en autant qu’une personne employee 
qui a acquis de l’anciennete pretende qu’elle a ete licenciee ou disciplinee sans 
motif valable et qu’une telle action peut faire l’objet d’un grief et titre traitee comme 
prevu ci-dessous; 

c) determiner, afin de maintenir des operations efficientes et des normes de service 
elevees, le nombre de personnes necessaires, l’affectation des heures de travail, 
les services à accomplir ainsi que les methodes, les procedures, les installations 
et les equipements à utiliser pour ce faire; 

d) adopter, appliquer et modifier, lorsqu’il y a lieu, des regles et reglements 
raisonnables que les personnes employees devront respecter. 

L’Employeur accepte que les droits enumeres ci-dessus ne soient pas exerces de maniere 
incompatible avec les dispositions de la presente convention. 

ARTICLE 5 – PAS DE DISCRIMINATION 

5.01 Les parties conviennent qu'il n'y aura pas de discrimination, de harcelement, d'ingerence 
ou de coercition exercee ou pratiquee en egard à tout employe en ce qui a trait à 
l'embauche, aux taux de salaire, à la formation, aux promotions, mutations, mises à pied, 
rappels, mesures disciplinaires, classification, licenciements ou autre pour des raisons 
fondees sur l'âge, la race, la croyance, la couleur, l'origine ethnique, le lieu d'origine, la 
citoyennete, la religion, l'affiliation politique, le sexe, l'orientation sexuelle, le partenariat 
du mtime sexe, l’etat civil, l'etat familial, le lieu de residence, un handicap, ou parce 
qu'une telle personne est membre du Syndicat ou participe aux activites du Syndicat, ou 
en raison de l’exercice d'un droit que lui confere la convention collective. 

Les parties s'engagent à travailler conjointement pour assurer un milieu de travail exempt 
de harcelement. Le harcelement au sens compris dans le Code des droits de la personne 
de l'Ontario est defini comme toutes remarques ou gestes vexatoires d'une personne 
envers une ou d'autres personnes en milieu de travail et dont l'auteur savait ou aurait 
raisonnablement dû savoir que de telles remarques ou gestes etaient inopportuns. 

5.02 Le Syndicat reconnaît que les personnes le representant n’intimideront pas les employes 
de l’Employeur pas plus qu’il n’exercera de coercition contre eux. 

ARTICLE 6 – SÉCURITÉ SYNDICALE 

6.01 Tous les employes vises par la presente convention doivent devenir et demeurer 
membres en regle du Syndicat conformement aux statuts et reglements de celle-ci. 
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6.02 Précompte syndical 

L'Employeur preleve sur la paie de chaque employe les cotisations syndicales, droits 
d'initiation et contributions syndicales imposes conformement aux statuts et reglements 
de la section locale. Le Syndicat avisera l'Employeur par ecrit, un mois à l'avance, de tout 
changement dans les montants de ces retenues et de la date d'entree en vigueur de ce 
changement. 

6.03 Sommes retenues 

Les retenues à la source sont effectuees à chaque paie et la somme est envoyee à 
l’attention du secrétaire-trésorier national du Syndicat (SCFP) au plus tard, le 15 du 
mois suivant avec la liste des noms, taux de salaire et nombre d’heures travaillees des 
employes pour lesquels sont effectuees ces retenues. 

6.04 Le Syndicat indemnise l’Employeur de toute reclamation ou action prise contre lui et liee 
directement à l'application des clauses concernant les retenues syndicales. 

6.05 Liste d'ancienneté 

L'Employeur fournit au Syndicat, deux (2) fois par annee (avril et octobre), s'il y a lieu, en 
deux (2) exemplaires, une liste des employes, incluant leur date d'embauche (pour les 
employes reguliers) et leurs heures travaillees (pour les employes à temps partiel 
régulier et occasionnel), leur departement, leur classification, leur adresse à domicile, 
leur numero de telephone et leur statut (temps complet, partiel, ou occasionnel). 

6.06 Activités syndicales sur les lieux de travail 

Le Syndicat convient de ne pas se livrer à des activites syndicales pendant les heures de 
travail sur les lieux du travail à moins d’avoir obtenu au prealable la permission de 
l’Employeur. 

6.07 Pas de grève ou lock-out 

Pour la duree de la presente convention, le Syndicat convient qu’il n’aura pas de greve et 
l’Employeur convient qu’il n’y aura pas de lock-out. 

6.08 Tableau d’affichage 

L’Employeur accorde au Syndicat la permission d’afficher sur les lieux du travail, à un 
endroit designe par les autorites, les avis d’assemblees ou autre avis concernant les 
affaires syndicales. 

6.09 Entrevue avec les employés 

Une personne nouvellement employee aura la possibilite de rencontrer un representant 
du Syndicat sur les lieux de travail de l’Employeur pour une periode maximale de quinze 
(15) minutes pendant sa periode d’orientation. Cette rencontre permettra à la personne 
employee de faire la connaissance d’un tel representant du Syndicat et de se familiariser 
avec la convention collective. Il est compris qu’une telle rencontre, si accordee durant le 
temps de travail, ne doit perturber aucunement les services à la clientele. 
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6.10 Numeros de telephone au Syndicat 

L’Employeur remettra au President de la section locale une liste des noms, adresses et 
numeros de telephone pour communiquer auprès de tous les employes de l’unite de 
negociation, et par la suite lui remettra des mises à jour lorsque des changements 
surviennent. 

ARTICLE 7 – RELATIONS 

7.01 L'Employeur traite ses personnes salariees avec justice et le Syndicat les encourage à 
fournir un travail exemplaire. 

7.02 Sur demande des autorites syndicales, les delegues du Syndicat pourront s'absenter de 
l'institution pour accomplir des fonctions syndicales sans remuneration, mais l’anciennete 
sera maintenue. Ces absences ne devront pas depasser trente (30) jours par annee et 
les delegues devront aviser l'Employeur au moins cinq (5) jours civils à l'avance. 

7.03 Le conseiller national du Syndicat canadien de la fonction publique peut, après demande 
auprès de l'Employeur qui ne peut refuser sans motif valable, rencontrer sur les lieux de 
travail, dans un endroit reserve à cette fin, en dehors des heures de travail ou durant les 
heures de travail si cela ne perturbe pas le fonctionnement du service, toute personne 
visee par l'accreditation. 

7.04 Les representants du Syndicat peuvent rencontrer sur rendez-vous les autorites de 
l'Employeur sans perte de salaire. Ils peuvent egalement, durant les heures de travail, et 
sans perte de salaire, rencontrer des employes à l'institution, dans le cas de griefs à 
discuter ou d'enquêtes concernant les conditions de travail, après demande auprès de 
l'Employeur qui ne peut refuser sans motif valable. 

7.05 a) Comite de grief : 

L'Employeur reconnaitra un (1) delegue syndical et le plaignant qui auront droit de 
participer aux assemblees avec l'Employeur au sujet de grief durant les heures de 
travail sans perte de salaire. Le conseiller national du Syndicat canadien de la 
fonction publique peut être present à cette rencontre. 

b) Comite de negociation : 

L’Employeur reconnaitra deux (2) delegues syndicaux qui assisteront aux 
negociations de la convention collective. Il est entendu que l'Employeur accepte 
de liberer ces delegues syndicaux sans perte de salaire lors des negociations. Le 
conseiller national du Syndicat canadien de la fonction publique peut être present 
à cette rencontre. 

ARTICLE 8 – DISCIPLINE ET DOSSIER DE L’EMPLOYÉ 

8.01 Droit à la representation syndicale 

Lorsque l’Employeur rencontre un employe pour imposer une mesure disciplinaire, 
l’Employeur doit informer l’employe à l’avance du but de la rencontre ainsi que de son 
droit à la presence de son delegue syndical. 
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8.02 Raisons motivant les mesures disciplinaires par écrit 

L’Employeur devra informer l’employe et le Syndicat par ecrit des raisons motivant toute 
mesure disciplinaire à un employe. 

8.03 Accès au dossier 

Sur rendez-vous, un salarie seul ou accompagne de son delegue peut, durant les heures 
d’ouverture du bureau, consulter son dossier. 

8.04 Toute lettre disciplinaire sera retiree du dossier d’un employe dix-huit (18) mois après 
que l’employe a reçu la lettre disciplinaire pourvu que le dossier de l’employe ne montre 
aucune inscription en matière de discipline pour cette periode de dix-huit (18) mois. 

ARTICLE 9 – PROCÉDURE DE GRIEF 

9.01 Définition d’un grief 

Aux fins de cette convention collective, un grief est defini comme un differend entre les 
parties relativement à l’interpretation, l’application, l’administration ou une violation 
presumee de la convention collective. 

9.02 Les deux parties signataires veulent que les plaintes des employes soient reglees dans 
les plus brefs delais possibles et il est entendu qu’un employe n’a aucun grief s’il n’a pas 
tout d’abord permis à son superieur de regler sa plainte. Une telle plainte doit titre discutee 
avec le superieur au cours des sept (7) jours ouvrables qui suivent les circonstances qui 
ont produit la plainte. Le superieur doit rendre sa decision dans les sept (7) jours ouvrables 
qui suivent la plainte. 

9.03 Faute d’un règlement satisfaisant, l’affaire peut alors titre poursuivie par un grief. 
L’employe peut, s’il le desire, titre accompagne de son representant syndical. 

9.04 Première étape 

Le grief doit titre soumis par ecrit à son superviseur en precisant le numero de l'article de 
la convention collective presume avoir ete viole, par le salarie concerne ou par un 
representant du Syndicat, dans les quinze (15) jours ouvrables de l'occurrence ou de la 
connaissance des faits à l'origine du grief ou dans les quinze (15) jours ouvrables où le 
salarie aurait normalement dû prendre connaissance des faits à l'origine du grief. 

La decision du superieur immediat est rendue, par ecrit, dans un delai de dix (10) jours 
ouvrables en vue de regler le grief. 

Deuxième étape 

Lorsque la première etape n’aboutit pas à un règlement, le grief peut titre presente dans 
les sept (7) jours suivant la decision de la première etape à la directrice des Ressources 
humaines. Une rencontre incluant la directrice, le gestionnaire, l’employe et son 
representant sera tenue dans les dix (10) jours ouvrables de la reception du grief. Le 
conseiller syndical peut participer à cette rencontre. 

À defaut d’une entente, le grief peut titre soumis à un arbitrage dans les dix (10) jours 
ouvrables qui suivent la fin des delais prevus à la deuxième etape. 
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9.05 Dans l'eventualite où l'Employeur ne donne pas suite à un grief dans le delai precise aux 
presentes, le Syndicat peut proceder, à l'expiration dudit delai, à l'etape suivante de la 
procedure de règlement des griefs. De plus, si le Syndicat ne se conforme pas aux delais 
mentionnes ci-dessus pour les etapes qui le concernent, le grief sera repute avoir ete 
abandonne. 

Nonobstant les modalites du present article, seules les parties peuvent, d'un commun 
accord, s'entendre pour prolonger les delais mentionnes ci-dessus. 

Tout au long de la procedure, l’intervention d’un conciliateur peut être demandee par les 
parties après entente mutuelle et les frais seront partages à parts egales entre les parties. 

9.06 Grief de principe ou collectif 

Si plusieurs personnes salariees prises collectivement ou si le Syndicat comme tel se croit 
lese, le Syndicat peut presenter un grief par ecrit, pour enquête et consideration en suivant 
la procedure ci-haut ecrite. 

ARTICLE 10 – ARBITRAGE 

10.01 Arbitrage 

En conformite avec les delais prescrits à l’article 9.04, l'une ou l'autre des parties pourra 
soumettre son grief à l'arbitrage. Une copie est transmise à l'autre partie en indiquant le 
nom de la personne soumise comme arbitre. 

Sur reception de cet avis, l'autre partie à la convention devra dans les dix (10) jours 
ouvrables, repondre en mentionnant le nom de son assesseur. 

Dans les dix (10) jours ouvrables de la nomination de ce dernier, les deux (2) assesseurs 
devront nommer une troisième personne qui agira comme arbitre. 

Si la partie qui a reçu l'avis neglige de nommer son assesseur ou si les deux (2) 
assesseurs nommes ne peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre dans la periode 
prescrite, le tribunal d'arbitrage sera complete par le ministre du Travail de la province 
d'Ontario, sur requête de l'une des parties en litige. 

Chaque partie paye les frais encourus pour son assesseur et partage à parts egales les 
frais et depenses de l’arbitre. 

Pouvoirs de l'arbitre 

L'arbitre n'a pas juridiction pour rendre une decision incompatible avec les clauses de 
cette convention ni pour en modifier quelque partie que ce soit. 

L’arbitre devra entendre et juger le grief et devra rendre une decision. Cette decision sera 
finale et liera l'Employeur et le Syndicat et toute personne salariee qui pourra en être 
affectee. 

En matière disciplinaire, il peut, le cas echeant, y substituer la decision qui lui paraît juste 
et raisonnable, compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire. 
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ARTICLE 11 – ANCIENNETÉ 

11.01 Les employes accumuleront de l’anciennete en fonction des heures travaillees à partir de 
la dernière date d’embauche. Le principe d’anciennete s’appliquera à toute l’unite de 
negociation. 

Aux fins de cet article, le temps travaille correspond aux heures regulières de travail ainsi 
qu'aux heures que l'employe aurait normalement travaillees s'il n'etait pas absent en 
raison de maladie, d'absence occasionnee par un accident du travail, un conge ferie, un 
conge annuel, des conges annuels, un conge de maternite ou toute activite syndicale 
prevue aux presentes. 

11.02 Perte d’ancienneté 

Un employe perd ses annees de service et son anciennete et est repute avoir termine 
son emploi dans les cas suivants : 

a) abandon volontaire de son emploi; 

b) congedie pour juste cause; 

c) refus de reprendre le travail après une mise à pied au cours des sept (7) jours civils 
suivant le rappel, à moins qu'il n'y ait entente entre la direction et l'employe; 

d) mise à pied pour une periode excedant vingt-quatre (24) mois à compter de la date du 
debut de mise à pied; 

e) si, lorsqu'il doit titre à son travail, il en est absent pour une periode de trois (3) jours 
continus ou plus sans aviser d'une telle absence, son superieur ou son remplaçant 
designe et sans lui fournir de raison satisfaisante; 

f) s'il ne se presente pas pour son premier jour de travail à l'expiration d'un conge 
autorise sans fournir de raison satisfaisante ou s'il utilise un conge autorise dans un 
but autre que celui pour lequel il a ete accorde; 

g) s'il est absent en raison de maladie ou d'accident de travail, pour une periode excedant 
vingt-quatre (24) mois à compter de la date du debut de l'absence pour maladie ou du 
moment de l'accident et n'a pas de preuve medicale attestant à son retour au travail 
par une date definitive. Il est entendu que cet article ne peut titre applique d’une façon 
qui viole le Code des droits de la personne de l’Ontario; 

h) lorsqu’il prend sa retraite. 

11.03 Toute personne salariee couverte par la presente convention collective est assujettie à 
une periode de probation d’une duree de six cent soixante-quinze (675) heures travaillees 
continues à compter du debut de son emploi. La periode de probation peut titre prolongee 
après entente entre la personne salariee, le Syndicat et l’Employeur. 

ARTICLE 12 – AFFICHAGE DE POSTES 

12.01 a) Tout poste vacant de façon permanente ou nouvellement creee que l'Employeur 
decide de combler doit titre affiche par l'Employeur pendant dix (10) jours à un endroit 
reserve à cette fin et à la vue de tous les salaries. L'Employeur doit faire son choix 
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dans les cinq (5) jours qui suivent la periode d'affichage. L’Employeur remettra copie 
de tous les affichages de postes au delegue syndical au moment de l’affichage. 

L’affichage du poste mentionne les elements suivants : classification, statut, les 
exigences normales des tâches, le taux horaire, la periode d’affichage, et le nombre 
d’heures de travail à toutes les deux semaines. 

Les postes vacants crees par un poste vacant permanent qui est comble initialement 
seront offerts par anciennete aux employes qualifies. 

Le nom du nouveau titulaire de l’emploi doit titre affiche au tableau d’affichage prevu 
à cet effet pendant une periode de dix (10) jours ouvrables indiquant la classification, 
le statut, et à titre indicatif le nombre d’heures de travail toutes les deux semaines. 

b)Les critères utilises pour octroyer un poste incluent les qualifications et la competence. 
L'anciennete est le critère determinant uniquement lorsqu’il y a deux salaries ou plus 
dont les qualifications et la competence sont reputees titre egales. 

c) En cas de changement de classification, le nouveau titulaire du poste aura droit à une 
periode d’essai de trente (30) jours travailles durant laquelle l’Employeur determine 
s’il peut accomplir les fonctions de façon satisfaisante. Au cours de cette periode, 
l’employe peut decider volontairement de retourner à son ancien poste, ou y titre 
requis par l’Employeur, le tout sans perte d’anciennete, au taux de salaire approprie. 
Pour tout autre deplacement suite à un affichage, le nouveau titulaire aura droit à une 
periode d’essai de dix (10) jours travailles. 

ARTICLE 13 – SEMAINES ET HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL 

13.01 Semaine de travail 

Uniquement afin de determiner le droit au surtemps, la semaine regulière de travail est de 
trente-sept virgule cinq (37,5) heures, repartie sur cinq (5) jours de sept virgule cinq (7,5) 
heures de travail, à l'exclusion de la periode de repas. 

13.02 À moins de contraintes imposees par le client, l'Employeur ne creera pas de postes ayant 
des heures coupees. 

13.03 Pour des fins de calcul, la semaine de travail est du dimanche au samedi. 

13.04 Affichage de l’horaire de travail 

L'affichage des horaires de travail des employes à temps complet et à temps partiel se 
fera quatorze (14) jours civils avant le debut de l’horaire comprenant une periode de vingt-
huit (28) jours. Les horaires ne pourront titre changes sans quarante-huit (48) heures 
d'avis pour les employes à temps complet et vingt-quatre (24) heures d'avis pour les 
employes à temps partiel regulier. 

13.05 Il est entendu que l'Employeur ne garantit pas un nombre minimum d'heures de travail par 
journee ou par semaine pour une periode de temps precise. Le salarie est remunere pour 
les heures qu'il a travaille conformement aux modalites de la presente convention. 
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13.06 Avis d’absence 

L’employe doit aviser son superieur de toute absence au moins une heure et demie (1.5) 
avant le debut de son quart de travail de jour. 

13.07 Jours consécutifs 

Il est entendu qu’aucun employe à temps complet n’est appele à travailler plus de cinq (5) 
jours consecutifs dans une mtime semaine. Toutefois, si l'employe doit travailler plus de 
cinq (5) jours consecutifs dans la mtime semaine, il sera remunere selon l'article 14.04. 

13.08 Repas 

Le temps alloue pour les repas est de 30 minutes. 

13.09 Période de repos 

Pour une periode de travail de quatre (4) heures à cinq (5) heures inclusivement, le salarie 
beneficie d'une periode de repos remuneree de quinze (15) minutes. Pour une periode de 
travail de plus de cinq (5) heures, mais de moins de sept (7) heures, le salarie beneficie 
d'une periode de repos remuneree de quinze (15) minutes et d'une (1) periode de repas 
non remuneree de trente (30) minutes. Pour une periode de travail de sept virgule cinq 
(7,5) heures ou plus, le salarie beneficie de deux (2) periodes de repos remunerees de 
quinze (15) minutes et d'une (1) periode de repas non remuneree de trente (30) minutes. 
Cette periode doit titre remuneree si le salarie n'est pas autorise à quitter son poste. 

13.10 Congé hebdomadaire 

Il est accorde à toute personne salariee regie par la presente convention, deux (2) 
journees complètes de repos par semaine. 

13.11 Fins de semaine 

Les fins de semaine doivent titre reparties alternativement et equitablement entre les 
employes d'une mtime classification et d'un mtime service. L'employe aura une fin de 
semaine de conge toutes les deux (2) fins de semaine. 

13.12 L'employe qui doit travailler une troisième fin de semaine consecutive sera remunere au 
taux de surtemps pour les heures travaillees au cours de cette fin de semaine sauf dans 
les cas suivants : 

a) si l'employe a travaille pendant les fins de semaine dans le but d'obtenir des jours 
de conge sur semaine; 

b) si un employe à temps partiel a demande à travailler des fins de semaine 
consecutives; 

c) si ces fins de semaine ont ete travaillees à la suite d'un echange de quarts avec 
un autre employe. 

13.13 Il est loisible à deux personnes salariees d'echanger entre elles leurs jours de conge avec 
le consentement de leur superieur immediat. Le taux de temps et demi ne s'applique pas 
dans ce cas. 
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13.14 Affectation aux quarts de travail devenus disponibles 

Lorsque l’Employeur decide de remplacer des absences ou de combler un surcroît de 
travail, l’assignation est offerte aux employes selon leurs classification, anciennete et 
disponibilite en autant que cela n’occasionne pas de surtemps. 

13.15 Indemnite de presence 

À moins d'avoir ete avisee par l'Employeur de ne pas se presenter au travail, une 
personne employee qui se presente pour son quart regulier prevu à l'horaire aura droit 
à un minimum de quatre (4) heures de travail ou à des heures compensatoires, 
payables à son taux horaire regulier. Si on lui offre d'autre travail pour lequel elle est 
apte physiquement pour une periode de quatre (4) heures ou plus, à son taux horaire 
regulier, et qu'elle refuse, elle n'aura pas droit à l'indemnite de presence de quatre (4) 
heures. 

Cette disposition ne s'appliquera pas si l'Employeur ne peut fournir de travail en raison 
de toute interference avec les operations de l'Employeur au-delà du contrôle 
raisonnable de l'Employeur ou lorsqu'une personne employee a ete renvoyee à la 
maison par l'Employeur pour cause de maladie ou d'un accident du travail. 

13.16 Lorsqu'un employe est appele au travail pour un quart de travail regulier moins d'une 
heure avant le debut du quart de travail et qu'il arrive dans un delai d'une heure après le 
debut du quart de travail, il sera remunere pour le quart de travail complet. Si l'employe 
ne respecte pas le delai mentionne ci-haut, il sera remunere à compte de son arrivee au 
travail. 

Lorsqu'un employe est appele au travail pour un quart de travail regulier après le debut 
du quart de travail et qu'il se presente dans un delai d'une heure suivant l’appel, il sera 
remunere pour le quart de travail complet. Si l'employe ne respecte pas le delai mentionne 
ci-haut, il sera remunere à compter de son arrivee au travail. 

ARTICLE 14 – SURTEMPS 

14.01 Le taux de surtemps s’applique si l’Employeur exige de l’employe qu’il travaille plus de 
soixante-quinze (75) heures durant une mtime periode de paie ou plus de sept virgule 
cinq (7,5) heures dans une mtime journee. 

14.02 Si du surtemps doit titre effectue, l'Employeur doit l'offrir par anciennete parmi les salaries 
qui peuvent accomplir les exigences normales de la tâche. 

En cas d'urgence ou de situation imprevisible, l'Employeur va l'offrir aux salaries sur les 
lieux, par anciennete, qui peuvent accomplir les exigences normales de la tâche. 

S’il n’y a personne qui se porte volontaire, l'Employeur peut assigner le travail au salarie 
etant au travail ayant le moins d'anciennete. 

14.03 Toute personne salariee qui effectue du surtemps est remuneree au taux et demi (11/2) de 
son salaire regulier pour le nombre d'heures effectuees. 

14.04 Toute personne salariee à temps plein qui doit travailler un sixième (6) jour consecutif 
dans une semaine est remuneree au taux et demi (11/2) de son salaire regulier pour le 
nombre d'heures effectuees. 
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Toute personne salariee qui doit travailler un septième (7e) jour consecutif dans une 
semaine est payee à temps et demi (11/2) du taux de salaire ordinaire. 

ARTICLE 15 – PROCÉDURES DE MISE À PIED ET DE RAPPEL AU TRAVAIL 

15.01 Definition 

Une mise à pied en vertu des dispositions de la presente convention collective signifie la 
reduction des heures regulières de travail de tout employe à temps complet ou à temps 
partiel regulier. 

15.02 Avis de mise à pied 

Dans le cas d’une mise à pied, l’Employeur : 

a) doit donner au Syndicat un preavis d’au moins douze (12) semaines avant la 
mise à pied. Cet avis n’est pas additionnel à l’avis requis aux employes tel que 
mentionne au paragraphe (a) de ce present article. 

b) doit donner aux employes vises un preavis d’au moins douze (12) semaines avant 
la mise à pied. 

Remarque : Lorsqu’une mise à pied proposee entraîne, le deplacement subsequent de 
tout membre de l’unite d’accreditation, le preavis original donne au Syndicat en vertu du 
paragraphe a) ci-dessus, sera considere comme le preavis au Syndicat de toute mise à 
pied subsequente. 

c) doit rencontrer le Syndicat par l’entremise du Comite patronal-syndical pour 
discuter des motifs de la mise à pied, du service offert après la mise à pied et des 
modalites de mise à pied. 

Toute entente conclue entre l’Employeur et le Syndicat decoulant du processus decrit ci-
dessus relativement à la methode, à la date et à la mise en œuvre, aura preseance sur 
les modalites de mise à pied contenues dans la presente convention collective. 

15.03 Mise à pied et rappel au travail 

L’employe qui reçoit un avis de mise à pied peut : 

a) accepter la mise à pied, 

ou 

b) supplanter un autre employe ayant moins d’anciennete dans l’unite de negociation, 
dans un autre poste equivalent ou de classification salariale moindre ou 
equivalente à l’interieur de l’unite de negociation, à la condition que l’employe vise 
par la mise à pied reponde aux exigences du poste. 

c) L’employe qui choisit le droit de supplanter un autre employe ayant moins 
d’anciennete doit aviser l’Employeur de son intention et identifier le poste reclame 
dans les trois (3) jours ouvrables suivant la reception de son avis de mise à pied. 

d) Lorsqu’un poste deviendra vacant, l’employe mis à pied aura la possibilite d’être 
rappele au travail selon l’ordre d’anciennete, à la condition qu’il rencontre les 
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exigences du poste. Tout poste vacant sera affiche et l’employe mis à pied sera 
repute avoir soumis sa nomination. 

e) L’employe rappele au travail dans une classification differente de celle du poste 
detenu lors de la mise à pied, aura le privilège de reprendre le poste qu’il occupait 
avant la mise à pied, si ce poste devient vacant dans les six (6) mois suivant le 
rappel au travail. 

f) Aucun nouvel employe ne sera embauche tant que toutes les personnes mises à 
pied n’auront pas eu la possibilite de retourner au travail, l’auront refusee ou auront 
ete jugees incapables d’effectuer le travail disponible. 

g) L’Employeur devra aviser l’employe de son rappel au travail par courrier 
recommande, envoye à l’adresse la plus recente figurant au dossier de l’employe 
(cet avis sera considere comme ayant ete reçu deux (2) jours après son envoi). 
L’avis doit specifier le poste pour lequel l’employe est admissible aux fins de rappel 
ainsi que la date et l’heure auxquelles l’employe devra se presenter au travail. Il 
incombe entièrement à l’employe de s’assurer que son adresse figure dans son 
dossier d’employe. 

h) L’employe qui refuse un rappel, autre qu’un rappel temporaire, perdra son droit 
d’être rappele au travail, c’est-à-dire perte d’anciennete et perte d’annees de 
service, et sera considere comme ayant mis fin à son emploi. 

i) L’employe rappele au travail doit aviser l’Employeur de l’acceptation de son rappel 
dans les trois (3) jours ouvrables suivant la reception de son avis ecrit. 

j) Au moment de doter les vacances temporaires, la priorite sera accordee aux 
employes mis à pied de la même classification avant de recourir aux employes 
occasionnels. L’employe rappele à un poste temporaire ne sera pas tenu 
d’accepter tel rappel au travail et peut demeurer au nombre des employes mis à 
pied qu’il accepte ou non le rappel à un poste temporaire. L’employe mis à pied 
peut aussi se prevaloir le droit d’avoir priorite sur tout quart de travail disponible et 
toutefois maintenir son droit d’être rappele à un poste permanent. 

k) Pour des situations de rappel temporaire, le processus officiel d’avis par courrier 
recommande n’est pas necessaire. Au lieu, l’employe sera avise verbalement par 
l’Employeur. 

l) Aucun employe à temps complet, au sein de l’unite d’accreditation, ne sera mis à 
pied dans le but d’attribuer ses fonctions à un ou plusieurs employes à : temps 
partiel. 

m) Si un employe est mis à pied, l’Employeur continuera de payer sa part des primes 
d’avantages sociaux durant la periode de preavis. 

ARTICLE 16 – RÉMUNÉRATION 

16.01 Toute erreur de paie, imputable à l’Employeur, de plus de soixante-quinze (75) dollars 
sera corrigee dans les soixante-douze (72) heures qui suivent à l’exception des fins de 
semaine. 

La remuneration de chaque personne salariee est versee par depôt bancaire toutes les 
deux (2) semaines, le jeudi. 

12 



Si l’Employeur, pour quelque raison que ce soit, a verse des montants en trop à une 
personne salariee, cette dernière doit en arriver à une entente avec l’Employeur sur les 
modalites de remboursement desdits montants, faute de quoi l’Employeur perçoit ladite 
somme sur les paies subsequentes. 

16.02 L'Employeur remet aux personnes salariees, en même temps que la remuneration, un 
bulletin de paie comportant les mentions suivantes: 

- nom et prenom de la personne salariee; 

- date de la periode de paie; 

- les deductions faites; 

- les nombres d'heures de travail regulières et supplementaires. 

16.03 L'Employeur indiquera sur la formule T-4 (impôt federal) pour chaque personne salariee, 
le montant deduit pour cotisations syndicales pour la periode couverte par le T-4. 

16.05 Prime de fin de semaine 

L’employe reçoit une prime de fin de semaine de trente-cinq cents (.35$) l’heure pour 
chaque heure travaillee entre 23 h le vendredi et 22 h 59 le dimanche. 

ARTICLE 17 – CONGÉS FÉRIÉS EMPLOYÉS à TEMPS COMPLET 

17.01 Congés fériés 

Tout employe à temps complet couvert par la convention collective beneficie durant 
l'annee de onze (11) conges feries payes. 

Jour de l'An 
Lendemain du jour de l'An 
Vendredi Saint 
Lundi de Pâques 
1er juillet 
Fête de la Reine 
Premier lundi d'août 
Fête du Travail 
Action de Grâce 
Jour de Noël 
Lendemain de Noël 

Un douzième jour de conge annuellement est accorde à une date convenue entre 
l’employée régulier et l'Employeur, pour un employe qui a termine sa periode de 
probation. 

Pour beneficier d'un conge ferie, l’employe doit accomplir ses fonctions ordinaires le jour 
ouvrable qui precède et qui suit le conge ferie à moins que son absence ne soit autorisee 
au prealable par l'Employeur. 
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17.02 Remise du conge 

Si l’employe regulier à temps complet vise par cette convention est tenu de travailler l'un 
de ces jours feries, l'Employeur s'engage à accorder un conge compensatoire dans les 
quatre (4) semaines qui precedent ou qui suivent ledit jour ferie. 

Si cela est possible, l'Employeur accordera aux employes qui doivent travailler un conge 
ferie, un conge paye avec leur fin de semaine de conge reguliere. 

Dans l'eventualite où l'Employeur ne puisse accorder ledit conge ferie dans le delai ci-
haut prevu, il s'engage à payer ce conge à l’employe. 

17.03 Conservation du conge ferie 

Si l'une de ces fêtes tombe un jour de repos hebdomadaire ou pendant la periode de 
conge annuel, l’employe ne perd pas cette fête. 

17.04 Repartition des conges de Noël et du jour de l’An 

Le conge soit de Noël ou du jour de l'An sera accorde au choix des employes selon leur 
anciennete tout en respectant le droit de l'Employeur de diriger d'une façon efficace. 

17.05 Remuneration pour travail le jour d’un conge ferie 
(Cette clause s’applique à tous les employes) 

Un employe qui travaille un jour ferie sera remunere une fois et demie (11/2) son taux 
horaire regulier pour toutes les heures travaillees un jour ferie. 

ARTICLE 18 – CONGÉ DE DEUIL 

18.01 Tout employe a droit à cinq (5) jours consecutifs qui suivent immediatement le deces 
de son conjoint, de son enfant, de son père, de sa mère ou de l'enfant du conjoint s'il 
cohabitait avec la famille. Il recevra son salaire regulier pour les jours de travail auxquels 
il aurait ete affecte. Cependant, l’employe peut conserver une (1) de ces journees afin de 
s’absenter de son horaire regulier de travail pour assister aux funerailles. 

18.02 Tout employe a droit à trois (3) jours consecutifs qui suivent immediatement le deces, de 
son beau-pere, de sa belle-mere, de son frere, de sa sœur, de son demi-frere, de sa demi-
sœur, d’un grand-parent, d’un petit-enfant, de son gendre et de sa bru. Il recevra son 
salaire regulier pour les jours de travail auxquels il aurait ete affecte. L’Employeur 
accordera à l’employe, si necessaire, deux (2) jours additionnels de conge sans solde. 
Cependant, l’employe peut conserver une (1) de ces journees afin de s’absenter de son 
horaire regulier de travail pour assister aux funerailles. 

18.03 Tout employe pourra s'absenter pendant une (1) journee sans perte de salaire pour 
assister aux funerailles de sa belle-sœur et de son beau-frere, de son gendre et de sa 
bru, de son oncle, de sa tante, de son neveu, de sa niece ou du petit-enfant de son 
conjoint. 

18.04 La remuneration de ce ou ces jours de conge se limitera à la periode allant de la date 
du deces à la date des funerailles. Une (1) journee de conge sera accordee pour le 
service commemoratif à la place des funerailles. 
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18.05 Lorsque l'employe doit se deplacer sur plus de quatre cents (400) kilomètres pour assister 
aux funerailles, il beneficie d'une (1) journee supplementaire sans solde. 

ARTICLE 19 – CONGÉ POUR SERVICE JUDICIAIRE 

19.01 Lorsqu'un employe n'est pas l'accuse et doit servir dans une cour de justice à titre de temoin 
à une procedure judiciaire dans laquelle la Couronne est l'une des parties, ou à titre de 
membre du jure, ou est tenu par assignation à temoigner devant une cour de justice ou une 
enquête du coroner en rapport avec un cas decoulant de ses fonctions avec l'Employeur, cet 
employe ne perd pas son salaire regulier en raison de cette participation à condition qu'il : 

1) informe l'Employeur dès qu'il reçoit l'avis de se presenter à la cour; 

2) presente à l'Employeur la preuve que sa presence est requise; 

3) remettre à l'Employeur le plein montant de la remuneration reçue à l'exception des 
frais de deplacement et de repas pour lesquels il produira un reçu officiel. 

ARTICLE 20 – CONGÉS SOCIAUX 

Les conges sociaux seront accordes conformement aux dispositions de la Loi sur 
les normes d'emploi. Les parties conviennent que les conges decrits au present 
article sont presentes à titre de renseignement uniquement et ne representent qu'un 
survol des dispositions de la Loi et ne doivent pas être interpretees pour accorder 
plus que ce que prevoit la Loi. 

Lorsqu'il y a conflit entre le texte des articles ci-dessous et la Loi, les dispositions 
de la Loi prevaudront. 

20.01 Congé de mater nité 

a) L'employee enceinte a droit à un conge sans solde à moins que la date 
prevue de la naissance ne tombe moins de treize (13) semaines après le 
debut de son emploi. 

b) Début du congé 

L'employee ne peut commencer son conge de maternite avant le premier en 
date des jours suivants: 

• le jour qui tombe 17 semaines avant la date prevue de la naissance; 

• le jour où elle donne naissance. 

c) Préavis 

L'employee qui souhaite prendre son conge de maternite donne à 
l'Employeur: 

• d’une part, un preavis ecrit d’au moins deux (2) semaines du jour où 
doit debuter le conge; 

d’autre part, si l'Employeur le demande, un certificat d'un medecin 
dûment qualifie indiquant la date prevue de la naissance. 
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Le conge de maternite de l'employee prend fin dix-sept (17) semaines apres 
son debut, si elle a droit à un conge parental. 

d) Fin prématurée du con gé 

L'employee peut mettre fin à son conge plus tôt en donnant à son Employeur 
un preavis ecrit d'au moins quatre (4) semaines du jour où elle souhaite y 
mettre fin. 

20.02 Congé parental 

a) Début du congé 

L'employee qui a pris un conge de maternite doit commencer son conge parental 
des la fin de son conge de maternite à moins que l'enfant ne soit pas encore 
venu sous sa garde, ses soins et sa surveillance pour la premiere fois. 

b) Préavis 

L'employe qui souhaite prendre un conge parental donne à son Employeur un 
preavis ecrit d'au moins deux (2) semaines du jour où doit debuter le conge. 

c) Fin du congé parental 

Le conge parental des employees qui ont egalement pris un conge de maternite 
prend fin trente-cinq (35) semaines apres son debut, et celui des autres employes 
prend fin trente-sept (37) semaines apres son debut. 

20.03 Congé familial pour raison médicale 

a) Droit au congé 

L'employe a droit à un conge sans solde non-paye d'au plus huit (8) semaines afin 
d'offrir des soins ou du soutien à un particulier vise au paragraphe b) si un praticien 
de la sante qualifie delivre un certificat attestant que ce particulier est gravement 
malade et que le risque de deces est important au cours d'une periode de vingt-
six (26) semaines ou de la periode plus courte qui est prescrite. Il doit en faire la 
demande par ecrit. 

b) Un particulier se definit comme etant : 

• Le conjoint de l’employe. 

• Le pere ou la mere de l'employe, son pere ou sa mere par alliance ou 
le pere ou la mere de sa famille d'accueil. 

• Un enfant ou un enfant par alliance de l'employe ou de son conjoint, ou 
un enfant place en famille d'accueil chez l'un ou l'autre. 

• Un particulier prescrit comme etant un membre de la famille pour 
l'application du present article. 
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b) Debut du conge 

L'employe ne peut commencer le conge qu'il prend en vertu du present article 
avant le premier jour de la semaine pendant laquelle commence la periode 
mentionnee au paragraphe a). 

c) Fin du conge 

• Le dernier jour de la semaine pendant laquelle decede le particulier vise 
au paragraphe b). 

• Le dernier jour de la semaine pendant laquelle se termine la periode visee 
au paragraphe a). 

d) Deux (2) employes ou plus 

Si deux (2) employes ou plus prennent un conge en vertu du present article à 
l'egard d'un particulier donne, la duree totale des conges pris par tous les 
employes ne doit pas depasser huit (8) semaines pendant la periode mentionnee 
au paragraphe a). 

20.04 Conge d’urgence personnelle 

a) Tout employe a droit à un conge sans solde d'au plus dix (10) jours de conge 
par annee civile pour l'un ou l'autre des motifs suivants : 

- La maladie, une blessure, ou une urgence medicale personnelle 

- Le deces, la maladie, une blessure ou une urgence medicale d'un 
particulier vise au paragraphe b). 

- Une affaire urgente qui concerne un particulier vise au paragraphe b). 

b) Les dispositions du paragraphe a) s'appliquent aux particuliers suivants : 

Le conjoint de l’employe. 

• Le pere ou la mere ou le pere ou la mere par alliance de l’employe ou de son 
conjoint, ou le pere ou la mere de la famille d'accueil de l'un ou l'autre. 

• Un enfant ou un enfant par alliance de l'employe ou de son conjoint, ou un 
enfant place en famille d'accueil chez l'un ou l'autre. 

• Un grand-parent, un grand-parent par alliance, un petit-enfant ou un petit-enfant 
par alliance de l'employe ou de son conjoint. 

• Le conjoint d’un enfant de l’employe. 

• Le frere ou la sœur de l’employe. 

• Un parent de l’employe qui depend de ses soins ou de son aide. 
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20.05 Congé sans solde 

a) L'Employeur peut accorder à tout employe un conge sans solde d'une duree 
maximale de douze (12) mois si les besoins operationnels le permettent. Toute 
demande de conge en vertu de cet article doit titre presentee par ecrit par 
l'employe à son superieur au moins deux (2) semaines avant la date de debut du 
conge demande. Lorsque la demande est acceptee, l'Employeur le confirme par 
ecrit. 

b) L'employe doit reconfirmer son intention de reprendre le travail à la date dejà 
indiquee à l'Employeur, en donnant un preavis ecrit à l’Employeur au moins deux 
(2) semaines avant la date prevue faute de quoi il est repute avoir abandonne 
son poste. Lors de son retour, l'employe revient au poste qu'il occupait au 
debut de son conge sans solde s'il existe encore ou, dans le cas contraire, il 
peut se prevaloir des dispositions prevues à l'article 15. 

ARTICLE 21 – CONGÉ D’ÉDUCATION 

21.01 Si cela est exige par l'Employeur, l'employe aura droit à un conge avec solde et sans perte 
d'anciennete ni d’avantages sociaux benefices pour ecrire des examens lui permettant 
d'ameliorer ses qualifications d'emploi. 

21.02 Lorsque l'Employeur exige qu'un employe suive des cours pour ameliorer ses qualifications 
professionnelles ou en acquerir de nouvelles, l'employe aura droit à un conge avec solde pour 
suivre les cours et l'Employeur en assume tous les coûts. 

21.03 Sous reserve des besoins du service, l'Employeur fera tout en son pouvoir pour approuver 
les demandes de modifications à l'horaire de l'employe, qui seront necessaires pour lui 
permettre de suivre un cours de perfectionnement reconnu ou d'assister à un seminaire se 
rapportant directement à son travail au Couvent Mont-Saint-Joseph. 

21.04 Lorsque l'Employeur accepte la demande d’un employe de suivre un cours de 
perfectionnement, sous reserve des besoins du service, les parties conviennent que les 
horaires de travail pourront titre modifies afin de permettre à un employe de suivre un cours 
de perfectionnement reconnu ou d'assister à un seminaire se rapportant directement à son 
travail au Couvent Mont-Saint-Joseph. 

L'Employeur rembourse les frais d'inscription et le coût de l'achat des livres pour le cours 
à l'employe au moment de la soumission de la preuve à l'effet qu'il a complete le cours 
avec succès. 

ARTICLE 22 – CONGÉS ANNUELS 

L’employe à temps complet a droit à des jours de vacances payes suivant la duree de son 
service continu conformement aux dispositions qui suivent : 

- Un (1) an ou plus de service continu a droit dix (10) jours de conge annuel payables 
à quatre pourcents (4 %) 

- Trois (3) ans de service continu ont droit à quinze (15) jours de conge annuel 
payables à six pourcents (6 %); 

- Huit (8) ans de service continu ont droit à vingt (20) jours de conge annuel payable 
à huit pourcents (8 %) ; 
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- Treize (13) ans de service continu ont droit à vingt-cinq (25) jours de conge annuel 
payables à dix pourcents (10 %) 

- Vingt-deux (22) ans ou plus de service continu a droit a trente (30) jours de conge 
annuel payables à douze pourcents (12 %) 

L’employe à temps complet est remunere au taux de salaire en vigueur la semaine 
precedant les vacances. 

22.01 Annee de reference 

Pour fins de calcul de l'indemnite de conge annuel, l'annee de reference est la periode du 
1er janvier au 31 decembre inclusivement qui precède la periode de conge annuel. 

22.02 L'Employeur determinera les dates des jours de conge annuel en tenant compte des 
besoins du service, de l'anciennete de l’employe et du choix exprime par les employes. 

22.03 Les jours de conge annuel seront pris durant l'annee où ils sont dus et ne pourront titre 
remis à une autre annee sans le consentement mutuel de l'Employeur et de l’employe. 

22.04 Lorsqu'un employe quitte le service de l'Employeur, elle a droit aux jours de conge annuel 
accumules jusqu'à la date de son depart. 

22.05 Maladie pendant un conge annuel 

Lorsque la periode de conge annuel prevue d'une personne employee est interrompue en 
raison d'une maladie grave ayant debutee avant ou pendant cette periode de conge, la 
periode de cette maladie devra titre consideree comme un conge de maladie. 

Une maladie grave est definie comme etant une maladie pour laquelle l'employe devra 
recevoir des soins medicaux constants et des traitements exigeant que l'employe soit 
hospitalise, confine à la maison ou alite, pour plus de trois (3) jours. 

Les jours de conge annuel ainsi reportes seront pris à une date ulterieure par entente 
entre l'employe et l'Employeur; à defaut d'une entente, les jours de conge annuel seront 
fixes par l'Employeur. 

22.06 Employes à temps partiel seulement : 

Pour avoir droit aux indemnites de vacances payees, calculees en fonction du salaire brut 
gagne durant la periode de reference indiquee à l’article 22.02, les employes à temps 
partiel doivent avoir complete le nombre requis d’heures travaillees selon les dispositions 
ci-dessous : 

a) Tout employe ayant accumule cinq mille cent soixante-quatorze (5 174) heures de 
travail ou moins recevra quatre pourcents (4%) de son salaire brut; 

b) Tout employe ayant accumule cinq mille cent soixante-quinze (5 175) heures de 
travail ou plus recevra six pourcents (6%) de son salaire brut; 

c) Tout employe ayant accumule treize mille huit cents (13 800) heures de travail ou 
plus recevra huit pourcents (8%) de son salaire brut; 
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d) Tout employe ayant accumule vingt-deux mille quatre cent vingt-cinq (22 425) 
heures de travail ou plus recevra dix pourcents (10%) de son salaire brut; 

e) Tout employe ayant accumule quarante-huit mille trois cents (48 300) heures de 
travail ou plus recevra douze pourcents (12%) de son salaire brut; 

i) L’indemnite de vacances est payee aux employes à temps partiel au debut 
des mois de janvier (2e  paie) et juillet, et fait partie d’une remise distincte 
d’une paie regulière. 

ii) Les employes à temps partiel regulier qui desirent prendre des vacances 
peuvent soumettre leur demande. La priorite sera accordee aux employes 
à temps complet, regulier et, par la suite, aux employes à temps partiel 
regulier sous reserve de voir au bon fonctionnement du service. 
L’indemnite de vacances cumulees en argent sera divisee par le taux 
horaire pour determiner les jours de vacances admissibles. L’employe à 
temps partiel peut prendre ses vacances à la semaine ou à la journee, avec 
le consentement de son chef de service et en fonction de la capacite de 
l’employeur de maintenir une main-d’œuvre optimale garantissant le bon 
fonctionnement du service. 

ARTICLE 23 – CONGE DE MALADIE 

23.01 Conge de maladie 

Tout salarie regulier à temps complet qui a complete, au 1er  janvier, un (1) an de service 
auprès de l’Employeur, beneficie de huit (8) jours de conge de maladie par annee entre 
le 1er  janvier de l'annee en cours et le 31 decembre suivant. Les conges de maladie 
inutilises seront payes à la fin de l’annee civile. 

23.02 Les conges de maladie sont applicables à compter de la première journee consecutive 
d'absence dans les cas où l'employe est absent en raison de maladie. 

ARTICLE 24 – AVANTAGES SOCIAUX 

24.01 Avantages sociaux pour les employes à temps partiel 

Au lieu des avantages sociaux (avantages echeant à un employe, paye en tout ou en 
partie par l'Employeur en tant que remuneration directe partielle ou autrement), un 
employe touchera un montant equivalent : 

*Au 1er  janvier 2022 à treize points cinq pourcents (13.5%) de son salaire horaire de base 
pour toutes les heures remunerees en 2022 

* Au 4 juin 2023 à quatorze pourcents (14%) de son salaire horaire de base pour toutes 
les heures remunerees en 2023. 

REGIME D’ASSURANCE-COLLECTIVE ET CONGES DE MALADIE 

24.02 Regime d’invalidite de courte duree 

Le Regime d’invalidite de courte duree garantit à l’employe, à la suite d’une periode 
d’attente prevue dans la police d’assurance, des prestations egales à soixante-six virgule 
soixante-sept (66,67) pourcents de son revenu hebdomadaire jusqu’à concurrence du 
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maximum prevu par le Regime, cela durant dix-sept (17) semaines. Le delai de carence 
est de sept (7) jours de calendrier en cas de maladie. Il n’y a aucun delai de carence en 
cas d’accident ou d’hospitalisation. L’Employeur acquitte cent (100) pourcents de la prime 
mensuelle du regime. 

24.03 Regime d’invalidite de longue duree 

Les prestations du Regime d’invalidite de longue duree commencent après la dix-
septième (17e) semaine couverte par le Regime d’invalidite de courte duree et 
representent soixante-six virgule soixante-sept (66,67) pourcent du revenu mensuel, 
jusqu’à concurrence du maximum prevu par le Regime, tant que l’employe repond aux 
exigences du Regime quant à l’incapacite. L’employe acquitte cent (100) pourcents de la 
prime mensuelle du regime. 

24.04 À compter du 1er septembre 2016, il est credite à l’employe huit (8) jours de conges de 
maladie à utiliser separement ou comme periode d’attente avant que la compagnie 
d’assurances commence à payer. Les credits de conge de maladie ne peuvent se prendre 
avant que l’employe ait complete trois (3) mois de service à temps complet ou à temps 
partiel regulier (60 heures et plus). 

24.05 Pour avoir droit à cette remuneration, l'employe doit informer de sa maladie son superieur 
immediat ou une personne deleguee, dès la première journee de son absence. L'employe 
produira un certificat medical pour toute absence de maladie de plus de trois (3) jours. 
Cependant, dans le cas d’abus d’absences, l’Employeur se reserve le droit d’exiger un 
certificat medical pour une absence de moins de trois (3) jours. 

24.06 Conge de soins medicaux 

L’employe peut utiliser ses credits accumules pour fin de maladie à des fins de soins 
medicaux ou dentaires personnels de nature preventive. L’employe devra en avertir 
l’Employeur au moins une (1) semaine à l’avance et l’Employeur ne pourra refuser sans 
raison valable. Sur demande, les employes devront fournir une preuve attestant qu’ils ont 
subi ledit traitement preventif. 

24.07 Absences pour urgence familiale 

Tout employe aura droit à sept (7) absences payees par annee, prit à même sa banque 
de maladie, pour raison de maladie de son conjoint, enfant à charge ou dependant, ou 
pour raison d'urgence immediate à son domicile. Lorsque l’employe aura epuise ces sept 
(7) conges de maladie, il pourra utiliser un maximum de cinq (5) credits de vacances pour 
fins de maladie. 

24.08 L’Employeur s’engage à maintenir un Regime d’assurance-vie dont la couverture est de deux 
(2) fois le salaire annuel (maximum 100 000 $) pour les employes qui rencontrent le critère 
d’admissibilite tel qu’indique au paragraphe 1 du present article. Les modalites de ce Regime 
sont decrites dans la police liant l’Employeur à la compagnie d’assurances. L’Employeur 
acquitte cent (100) pourcents de la prime mensuelle du regime. 

24.09 À compter du 1er  septembre 2016, l’Employeur s’engage à maintenir un Regime d’assurance-
maladie complementaire qui comprend les frais d’hospitalisation, l’assurance-voyage 
complementaire, les services professionnels et l’assurance-medicaments. Ce Regime 
comporte une co-assurance de quatre-vingts (80) pourcents pour les services professionnels 
et l’assurance-medicaments et une franchise de quinze (15) dollars (celibataire) et vingt-cinq 
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(25) (famille). Les modalites de ce Regime sont decrites dans la police liant l’Employeur à la 
compagnie d’assurances. L’Employeur acquitte soixante-cinq (65) pourcents et l’employe 
trente-cinq (35) pourcents de la prime mensuelle du regime. 

24.10 L’Employeur offre un plan de vision (maximum deux cents (200) dollars pour vingt-quatre 
(24) mois). Ce plan de vision fait partie integrante du Regime d’assurances medicaments. 
Ainsi, les mêmes conditions d’admissibilite et de paiements s’appliquent (partage de la prime 
soixante-cinq (65) pourcents employeur et trente-cinq (35) pourcents employes, co-
assurance quatre-vingts (80) pourcents et vingt (20) pourcents, etc.). 

24.11 À compter du 1er septembre 2016, l’Employeur accepte d’offrir un Regime d’assurance 
dentaire de soins de base aux employes admissibles. Les modalites de ce Regime sont 
decrites dans la police liant l’Employeur à la compagnie d’assurances. L’Employeur acquitte 
soixante (60) pourcents et l’employe acquitte quarante (40) pourcents de la prime mensuelle 
du regime. 

- Frais dentaires rembourses à cent pourcents (100%); 
- Franchise : vingt-cinq (25) dollars celibataires et cinquante (50) dollars de famille; 
- Soins de base et traitement de canal; 
- Deux (2) par annee (nettoyages et examen); 
- Pas de limite 

N.-B.: Le remboursement des frais dentaires se fera en tenant compte du barème des 
honoraires de l’annee courante dans la province où le traitement a ete rendu. 

RÉGIME DE RETRAITE 

a) À compter de l’acceptation au regime de retraite par le Regime de Retraite 
des Foyers d’Accueil et Établissement connexes, le Couvent Mont-Saint-
Joseph consent à contribuer au nom de chaque employe permanent et/ou temps 
partiel de l’Unite de negociation ayant complete 975 heures travaillees à l’emploi 
du Couvent, eligible et adherant au Regime de retraite des foyers d’Accueil et 
Établissements connexes, quatre pourcents (4 %) pour chaque heure travaillee 
ou payee. 

b) Chaque employe eligible par la presente convention collective contribuera, à 
chaque periode de paie, un montant equivalant à quatre pourcents (4 %) de ses 
revenus applicables au Regime de retraite des Foyers d’Accueil et 
etablissements connexes. 

c) Aux fins de la clause a) ci-dessus, le nombre maximum d’heures travaillees ou 
payees pour une periode de paie de deux (2) semaines sera de soixante-quinze 
(75h). Ces heures comprendront les heures payees par le Couvent pour des 
heures non travaillees pour cause de conge de maladie ou d’accident, de 
vacances, de conges feries payes, de conges de deuil, de conges pour service 
de jure, de reunions de negociation ou de grief. 

d) Le Couvent remettra mensuellement toutes les contributions accompagnees 
d’un rapport indiquant le nombre d’heures travaillees et/ou payees pour chaque 
membre eligible. Les contributions seront versees dans les trente (30) jours 
après la periode comptable mensuelle du Couvent. 

e) Sur demande, les auditeurs du Couvent remettront au Syndicat une lettre 
attestant que les clauses de la presente convention ont ete respectees. 
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f) Lors d’un conge de maternite, l’employee qui souhaite maintenir ses 
contributions au Regime de retraite devra faire parvenir aux Ressources 
humaines sa demande par ecrit avant le depart en conge ou au plus tard le mois 
suivant l’absence. L’employee devra faire parvenir les paiements requis. 

ARTICLE 25 – HYGIÈNE, SANTÉ ET SÉCURITÉ 

25.01 L'Employeur et le Syndicat s'entendent sur leur desir commun de maintenir dans 
l'etablissement des normes de securite et de sante afin de prevenir les accidents, les 
blessures et la maladie. 

25.02 Le Syndicat s'engage à faire tous les efforts necessaires pour obtenir la pleine 
collaboration de ses membres en ce qui concerne le respect de toutes les règles et 
mesures de securite. 

25.03 L'Employeur et le Syndicat acceptent de former un comite de sante et securite comprenant 
un (1) representant designe par l'Employeur et un (1) representant designe par le 
Syndicat. Le comite se reunit au besoin. 

25.04 Une trousse de premiers soins sera fournie et reapprovisionnee par l’Employeur et placee 
dans un endroit approprie. 

25.05 Travailleur agréé 

L’Employeur accepte qu'un employe siegeant au comite de sante et securite soit forme en 
tant que travailleur agree en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et 
d'assumer les coûts decoulant de cette formation selon les dispositions de la Loi. 

25.06 Enquête d’accidents/incidents de travail sérieux 

L'Employeur accepte qu'un employe siegeant au comite de sante et securite participe 
conjointement avec un representant de l'Employeur à l'enquête de tout accident ou incident 
de travail serieux ou qui aurait pu être serieux, et à la formulation de recommandations de 
mesures preventives pour eviter une repetition. 

25.07 Accommodement 

Lorsqu'un employe est accommode en vertu du Code des droits de la personne ou en 
raison d'une obligation de la CSPAAT, un representant syndical du SCFP participera aux 
rencontres prevues avec l'employe dans le but de convenir à un accommodement qui 
respecte les consignes medicales prescrites par le medecin traitant ou la CSPAAT, le cas 
echeant. 

ARTICLE 26 – GÉNÉRALITÉS 

26.01 Aucun employé ne sera tenu de payer ou de remplacer l'outillage, l'equipement ou 
l'ameublement qu'elle aura brise ou deteriore à moins que l'Employeur puisse etablir qu'il 
y ait eu negligence, vandalisme, ou autre forme de mauvaise foi. 

ARTICLE 27 – NOUVELLES CLASSIFICATIONS 

27.01 Si au cours de la duree de cette convention, une tâche nouvelle ou qui actuellement 
existante n'est pas prevue dans la presente nomenclature des emplois, les deux parties 
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contractantes se rencontreront pour en negocier le titre, le contenu et le salaire. À defaut 
d'entente, la procedure de règlement de grief s'applique. 

ARTICLE 28 – DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

28.01 Cette convention est en vigueur du 1er  janvier 2025 au 31 decembre 2025 inclusivement. 

28.02 La convention se renouvelle automatiquement d'annee en annee par la suite, à moins que 
l'une ou l'autre des parties signataires donne un avis, par ecrit, à l'autre partie de son desir 
de la modifier, et cela au moins dans les quatre-vingt-dix (90) jours avant la date de son 
expiration. 

ARTICLE 29 – RÉTROACTIVITÉ 

a) Les salaries à leur emploi au Couvent Mont-Saint-Joseph depuis la date de 
renouvellement de la convention ont droit à un remboursement de l’augmentation salariale 
generale 

b) Les employes qui ont quitte leur emploi au Couvent Mont-Saint-Joseph depuis la date de 
renouvellement de la convention ont droit à un remboursement de l’augmentation salariale 
generale. 

Au cours des trente (30) jours qui suivent l’entree en vigueur de la convention, le Couvent 
Mont-Saint-Joseph communique par lettre avec ces employes à leur dernière adresse 
connue, copie de la lettre etant expediee au Syndicat. Les employes concernes ont 
trente (30) jours, à partir de la date d’envoi, pour reclamer par ecrit leur retroactivite. 

La retroactivite sera versee dans un delai correspondant à environ quarante-cinq (45) 
jours suivant la ratification du protocole d’entente, tout en tenant compte de la periode 
de paie qui se rapproche le plus des quarante-cinq (45) jours. 

Signé Ottawa, ce 18e  jour du mois de février 2025. 

POUR L’EMPLOYEUR : 

Aabl-ieue Manha;d 
_______________________________ g rielle Marchand (Feb 19, 2025 08:58 EST) 

Gabrielle Marchand-Dauphin 
Directrice des Services  

POUR LE SYNDICAT : 

Gabriel% Theriault 
_____________________________Gabrielle Theriault (Feb 19, 202512:04 EST) 

Gabrielle Thériault 
Presidente de la Section Locale 5336 

Lyne Morin 
Ressources Humaines 

Jacynthe Barbeau 
Conseillère Syndicale du SCFP 

 

. F~ 
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ANNEXE « A » 
Grille salariale 

 

2024 2025 

Classification Echelon 2% 3% 

Aide alimentaire 1e $ 20.93 $ 21.56 

2e $ 21.84 $ 22.50 

3e I $ 22.76 $ 23.44 

4e 1 $ 23.67 $ 24.38 

À compter du 1er  janvier 2025, les salaires seront majores de trois pourcents (3%) 

Prime de remplacement – l’employe reçoit une prime de deux dollars (2$) de l’heure quand il 
remplace le cuisinier. 

Les employes à temps plein avancent sur la grille salariale d’un echelon pour chaque annee de 
service accomplie (1 an de service equivaut à 1950 heures) 

Les employes à temps partiel regulier ou occasionnel avancent sur la grille salariale d’un echelon 
par tranche de 1725 heures de travail accompli 

Signé Ottawa, ce 18e  jour du mois de février 2025. 

POUR L’EMPLOYEUR : 

Aabi-iW2 Marchaid 
_______________________________ g rielle Marchand (Feb 19, 2025 08:58 EST) 

Gabrielle Marchand-Dauphin 
Directrice des Services  

POUR LE SYNDICAT : 

Gabriel% 7h? rlaulfi 
_____________________________Gabrielle Theriault (Feb 19, 202512:04 EST) 

Gabrielle Thériault 
Presidente de la Section Locale 5336 

Lyne Morin Jacynthe Barbeau 
Ressources Humaines Conseillère Syndicale du SCFP 

lb:cope/sepb 491 
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ANNEXE « B » 
Régime de retraite 

LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

LA MAISON MÈRE DES SŒURS DE LA CHARITÉ D’OTTAWA 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 

OBJET : RÉGIME DE RETRAITE 

Dans cet article, les termes utilises auront le sens suivant : 

.01 « Regime » signifie que le regime de retraite des foyers de soins infirmiers et des 
industries connexes est un regime multipatronal. 

« Salaires applicables », signifient les salaires reguliers de base pour toutes les heures 
travaillees, plus : 

l’element « regulier » des heures travaillees un jour ferie; 
l’indemnite de jour ferie, pour les heures non travaillees; et 
la paie de vacances. 

Tous les autres paiements, primes, allocations et paiements similaires sont exclus. 

« Personne employee admissible », signifient les personnes employees à temps plein 
et à temps partiel de l’unite de negociation qui ont complete six (6) mois continus à 
l’emploi de l’Employeur. 

.02 À compter du 1er juillet 2005, les personnes employees admissibles couvertes par cette 
convention collective cotiseront, à chaque periode de paie, un montant egal à (4,0 %) 
des salaires applicables au regime. L’Employeur cotisera au nom de chaque personne 
employee admissible, à chaque periode de paie, un montant egal à (4,0 %) des salaires 
applicables au regime. 

.03 Les cotisations de la personne employee et de l’Employeur seront versees au regime 
par l’Employeur dans les trente (30) jours suivant la fin du mois civil au cours duquel la 
periode de paie prend fin et pour laquelle les cotisations sont imputables. 

.04 Le syndicat reconnaît et convient qu’en plus de verser ses cotisations au regime tel 
qu’etabli dans cet article, l’Employeur ne sera pas tenu de cotiser pour payer les 
prestations versees par le regime; de plus, il ne sera pas responsable de fournir de telles 
prestations. 

Le syndicat et l’Employeur reconnaissent et conviennent qu’en vertu de la loi et des 
règlements actuels sur les pensions, l’Employeur n’est aucunement tenu de financer 
tout deficit du regime, mais il est tenu de cotiser uniquement le montant prevu à la 
convention collective en vigueur entre les parties. 
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Il est entendu et convenu par l’Employeur et le syndicat que si la loi ou les reglements 
actuels sur les pensions sont modifies afin que l’obligation de l’Employeur de cotiser au 
regime depasse le montant precise dans la convention collective alors en vigueur, les 
parties se reuniront pour mettre au point des methodes pour liberer l’Employeur de cette 
obligation accrue pouvant aller jusqu’à ce que de telles obligations depassent celles que 
l’Employeur aurait si le regime etait un regime à cotisations determinees. 

.05 L’Employeur accepte de fournir à l’administrateur du regime, en temps opportun, tous 
les renseignements requis en vertu de la Loi sur les prestations de pension, R.S.O. 
1990, Ch. P-8, tels que modifies, que l’administrateur peut raisonnablement exiger afin 
d’enregistrer et de traiter adequatement les cotisations au regime de retraite et les 
prestations de retraite. 

Pour plus de precisions, l’article.05 de l’entente exige que l’information suivante soit 
donnee pour chaque personne employee : 

a) fournir une fois seule fois, soit à la date d’adhesion au regime de retraite: 

la date d’embauche; 
la date de naissance; 
la date de la premiere cotisation; 
la liste d’anciennete devra inclure les heures à partir de la date 
d’embauche; 
la date d’adhesion au regime de l’Employeur (aux fins du calcul des droits 
à pension pour services passes). 

b) fournir avec chaque versement: 

le nom; 
le numero d’assurance sociale; 
la remise mensuelle; 
les gains ouvrant droit pension; 
les cotisations au regime de retraite ce jour; 
la part de l’Employeur des arrerages dus en raison d’une erreur ou de 
l’adhesion tardive de l’Employeur. 

c) fournir une seule fois ou en cas de changement : 

l’adresse complete telle que donnee au foyer de soins infirmiers; 
la date de cessation d’emploi, lorsqu’applicable (mois/jour/annee). 

d) fournir une seule fois si possible : 

le sexe; 
l’etat civil. 

L’Employeur doit repondre à toute demande de renseignement supplementaire en plus 
de ceux mentionnes ci-dessus, si possible, aux frais du regime, à moins que la loi 
n’oblige l’Employeur de fournir les renseignements. 

.06 L’Employeur accepte d’titre lie par les conditions de l’entente et de la declaration de 
fiducie datees du 13 fevrier 1990 et par les regles et reglements du regime adoptes par 
les gestionnaires, lesquels peuvent titre modifies de temps à autre. 
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Signé Ottawa, ce 18e  jour du mois de février 2025. 

POUR L’EMPLOYEUR : 

aabYieue Mal-Chanal 
_______________________________ g rielle Marchand (Feb 19, 2025 08:58 EST) 

Gabrielle Marchand-Dauphin 
Directrice des Services 

Lyne Morin 
Ressources Humaines  

POUR LE SYNDICAT : 

Gabrielle Theriaalt 
_____________________________Gabrielle  Theriault (Feb 19, 2025 12:04 EST) 

Gabrielle Thériault 
Présidente de la Section Locale 5336 

Jacynth Barbeau (Feb 19, 202514:28 EST) _____________________________
Jacynthe Barbeau 
Conseillère Syndicale du SCFP 

lb:cope/sepb 491 
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